
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE 

COMMUNE DE SARCELLES 
n° 2025-874

ARRETE P ORTA NT AUTORISATION D'IN STALLATION DE GRUE 

Le Maire de la Ville de SARCELLES, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la demande présentée par la société BT FRANCE, 7 rue du Mont Saint-Martin 779S0 Saint 
Germain Laxis, sollicitant l'autorisation d'installation d'une grue 14 allée Bernard PALISSY à 
Sarcelles, 

Vu le décret n° 47-1592 du 23 août 1947 portant règlement d'administration publique en ce qui 
concerne les mesures particulières de sécurité relatives aux appareils de levage autres que les 
ascenseurs et les monte-charges, 

Vu le décret n° 98-1084 du 2 décembre 1998 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions 
de mise en ceuvre et aux prescriptions techniques auxquelles est subordonnée l'utilisation des 
équipements de travail et modifiant le code du travail, 

Vu le permis de construire n ° 095 585 23 00042 accordé le 22juillet 2024, pour la construction 
d'un centre cultuel et culturel musulman, 

Vu l'avis favorable de la Direction Générale de !'Aviation Civile, 

A R R ET E  

Article l: L'entreprise BT FRANCE, 7 rue du Mont Saint-Martin 77950 Saint Germain Laxis, 
représentée par Monsieur Raoul Teymoore KHALID, est autorisée à mettre en service les 
appareils de levage sur le chantier 14 Allée Bernard Palissy (une grue à tour). pour la réalisation 
de l'immeuble, objet du permis de construire 955852300042 édifié par I' « ASSOCIATION 
MUSULMANE FOI ET UNICITE », sous respect des dispositions prévues aux articles 2 à 12 ci­
dessous. 

Article 2: Conformément à la déclaration de la société BT FRANCE, la grue aura une hauteur de 
28,20 mètres sous flèche. 

Article 3: La base des appareils ne doit pas dépasser la saillie des barrières disposées en bordure 
des voies bordant ce chantier. 
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Article 8: Cette autorisation est valable un an à compter de la date de délivrance de cet arrêté. 

Article 9: Aussitôt après l'achèvement des travaux, le pétitionnaire sera tenu de démonter les 
appareils de levage dans les délais les plus courts et de réparer immédiatement tous les 
dommages qui auraient pu être causés au Domaine Public. 

Article 10: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 11 : Un constat de l'état du domaine public sera dressé avant installation de la grue; sa 
remise en état suite à des dégradations intervenues pendant le chantier du fait de l'entreprise 
BT France sera à la charge de cette dernière. 

Article 12: Toutes dispositions devront êtres prises pour que les services techniques municipaux 
aient accès sur le chantier afin de leur permettre de s'assurer, sans pour autant que leur 
responsabilité se trouve engagée, que les clauses du présent arrêté sont respectées. 

Article 13 : Messieurs le Directeur Général des Services, le Directeur Général des Services 
Techniques, le Chef de la Police municipale, Monsieur le Commissaire Principal de Police et tous 
les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Sarcelles, le 28 octobre 2025.

Po r le Maire et par délégation, 

·ointe au Maire,

NACEUR 
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